
Au plus tard, le 1er mars 2020 :
obligation des entreprises  de 50
salarié.e.s et plus de publier leur
index de l’égalité
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http://idf.direccte.gouv.fr/Entreprises-de-plus-de-250-salaries-publiez-votre-Index-de-l-egalite-avant-le


Pour accéder à la source de l’information, cliquez sur l’image ci-dessus


